
  

  

 

 

 

  

Concernant la modification dôune 

installation radioélectrique pour le 

site T32848 
 

Gare de LYON SAINT-PAUL 

11 bis place SAINT-PAUL 

69005 LYON 

Le projet de Bouygues Telecom sôinscrit dans le cadre 

dôune ®volution de lôantenne-relais existante vers la 

cinquième génération de réseau mobile. 

T32848 

 

(Conforme aux sp®cifications de la loi Abeille et ¨ lôarr°t® du 12 octobre 2016) 
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1. FICHE DôIDENTITE DU SITE

Commune : LYON 

Nom du site :  T32848 

Adresse du site : gare Saint-Paul ï 11 bis place Saint-Paul ï 69005 LYON  

Coordonnées du site en Lambert 2E : 

X : 793562  Y : 2088196   Z : 176 

 

Pr®sence dôun autre op®rateur :  

oui
 

non
 

Lôensemble des ®metteurs radio®lectriques sont consultables sur le site de lôAgence Nationale des 

Fréquences : https://www.cartoradio.fr/ 

 

Le projet concerne une : 

Installation d'une nouvelle antenne-relais
 

Modification substantielle d'une antenne-relais existante
 

 

Et fait lôobjet de :  

Déclaration préalable : oui
 

non
 

Permis de construire : oui
 

non
 

 

https://www.cartoradio.fr/
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Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules 

adjacentes accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié ou 

un point haut existant, communiquant directement avec les terminaux (smartphones, 

box etc.) dans son périmètre. La zone couverte peut varier dôun demi à plusieurs 

kilomètres selon le relief et la densité de population environnante. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et 

lôaugmentation des usages ont des conséquences sur la qualité de service. Côest 

pourquoi les opérateurs de téléphonie mobile sont dans la n®cessit® dôadapter 

continuellement le réseau à la réalité de la consommation pour permettre des conditions 

optimales de communication téléphonique et de navigation internet. Concrètement, cela 

se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux sites 4G/5G, et/ou le rajout 

dôantennes et dô®quipements radios 4G/5G sur les sites existants, permettant dôassurer 

la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau de débit.  

La 5G est la dernière technologie de la téléphonie mobile, succédant et venant 

compléter la 2G (voix et SMS), la 3G (Data mobile), et la 4G (Haut débit mobile). La 

mise en place de cette technologie implique une évolution des infrastructures 

existantes. Aujourdôhui, les r®seaux mobiles utilisent des antennes qui diffusent les 

signaux de manière uniforme, dans toutes les directions. La nouvelle génération 

dôantennes 5G orientera les signaux uniquement vers les appareils qui en ont besoin.  

  

2. FONCTIONNEMENT DôUN 

RESEAU MOBILE
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Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations dôutilisation 

de fr®quences octroy®es par lôARCEP. 

Bouygues Telecom fait évoluer son réseau avec le déploiement de la 5G. 

Concr¯tement, cette ®volution se traduit par lôinstallation de nouvelles antennes de 

cinqui¯me g®n®ration n®cessitant des travaux dôadaptation sur les sites existants et 

la construction de nouveaux sites. Des expérimentations ont été réalisées et le 

déploiement de la 5G se fera progressivement sur le territoire au cours des 

prochaines années. 

Dans un premier temps, La 5G signifie lôarriv®e de lôUltra Haut D®bit, soit un apport 

de capacité là où les réseaux mobiles sont fortement sollicités (centres urbains et 

lieux à forte concentration : stades, aéroports, gares, etc.). La 5G va donner de 

l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapidement même dans des zones à forte 

affluence en ®vitant des effets de saturation. Côest la raison pour laquelle le 

déploiement de la 5G va démarrer par les grandes villes. 

Toutes les informations supplémentaires quant aux usages potentiels de la 5G et son 

fonctionnement sont disponibles en pièces jointes de ce dossier.  

 

  

3. MOTIVATION DU PROJET 5G
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a. Phase projet 

 

b. Phase travaux 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, Bouygues Telecom estime le d®lai entre le d®p¹t du 

présent dossier et le début des travaux à 5 mois. 

4. PHASE DE DEPLOIEMENT 

DU PROJET 5G
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a. Plans de situation ¨ lô®chelle 

  

PLAN DE QUARTIER VUE SATELLITE 

  

5. PLANS ET VISUELS DU PROJET
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b. Extrait cadastral 

 

Section AC - Parcelle 82 

  

VUE CADASTRALE 



  

 Dossier d'Information Mairie 10 

c. Plans de masse 

  

PLAN DES INSTALLATIONS EXISTANTES 
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PLAN DE MASSE BOUYGUES TELECOM INSTALLATIONS 

PROJETEES (VUE EN PLAN)  AVEC AUTRES OPERATEURS 

(pas de cartouche, pas de « voir ci-après ») 

 

  

PLAN DE LôINSTALLATION BOUYGUES TELECOM 
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d. Vues en élévation 

  

PLAN EN ELEVATION DES INSTALLATIONS EXISTANTES 
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PLAN EN ELEVATION DE LôINSTALLATION BOUYGUES TELECOM 



  

 Dossier d'Information Mairie 14 

e. Périmètre de sécurité 

   

PERIMETRE DE SECURITE AUTOUR DE LôANTENNE 
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f. Photos du lieu avant/après travaux 

  

VUE 1 AVANT TRAVAUX VUE 1 APRES TRAVAUX 
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VUE 2 AVANT TRAVAUX VUE 2 APRES TRAVAUX 
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g. Distance aux ouvrants 

 

 

tŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƴǘǎ, les antennes sont posées contre un mur de soutènement 

  

ILLUSTRATIONS DES DISTANCES ENTRE LES ANTENNES ET LES OUVERTURES DE LôIMMEUBLE 
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h. Coupes par azimut des antennes à faisceau fixe 

 

 
Les antennes ¨ faisceaux orientables nôont pas de direction privil®gi®e de rayonnement. Le c¹ne ci-dessus, habituellement représenté pour les 
antennes ¨ faisceaux fixes, nôest pas repr®sent® pour ces dernières car il nôest pas applicable pour cette technologie antennaire qui nô®met pas 
de façon constante dans une ouverture angulaire donnée. 

VUE EN COUPE DE LôAZIMUT 20° 
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Nombre dôantennes total pr®vues : 2 

 

Antennes à faisceaux fixes 

ANTENNE 
AZIMUT 1 

(°) 
HAUTEUR 2 

(m) 
TECHNO-

LOGIE 
FREQUENCE 

(MHz) 

Angle 
dôinclin-

aison 3 (°) 

PUISSANCE 
ISOTROPE 
RAYONNEE 

(dBW) 

PUISSANCE 
APPARENTE 
RAYONNEE 

(dBW) 

ANT240039 20 26.35 

4G 700/800 

0 

32,2 30,05 

2G/3G 900 27,0 24,85 

4G 1800 33,8 31,65 

4G/5G 2100 32.2 30,05 

4G 2600 32,5 30,35 

 

 Elément(s) modifié(s) ou ajouté(s) 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord 
géographique 

2Hauteur : hauteur de lôantenne par rapport au sol 

3Angle dôinclinaison prévisionnel de l'antenne par rapport à la verticale 

6. CARACTERISTIQUES 

DôINGENIERIE DE LôINSTALLATION 

PROJETEE
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Antennes à faisceaux orientables 

ANTENNE 
5G  

AZIMUT 1 
(°) 

HAUTEUR 2 
(m) 

FREQUENCE 
(MHz) 

Angle 
dôinclin-
aison (°) 

PUISSANCE 
ISOTROPE 
RAYONNEE 

(dBW) 

PUISSANCE 
APPARENTE 
RAYONNEE 

(dBW) 

ANT2401176 20 26.35 NR3500 0 46,7 44,55 

 

 Elément(s) modifié(s) ou ajouté(s) 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord 
géographique 

2Hauteur : hauteur de lôantenne par rapport au sol 

3Angle dôinclinaison prévisionnel de l'antenne par rapport à la verticale 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 1er de la loi du 9 février 2015 relative 

à la sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation en matière 

d'exposition aux ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 

respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques telles que définies par 

le décret du 3 mai 2002. 
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a. Périmètre de sécurité 

 

 

b. Etablissements particuliers 

 

 

 
Existence dôun p®rim¯tre de s®curit®1 accessible au public ? 

1zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 

supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

   

 

Pr®sence dôun ®tablissement particulier de notori®t® publique 

vis® ¨ lôarticle 5 du d®cret nÁ2002-775 situé à moins de 100 

m¯tres de lôantenne dô®mission ?  

  

7. INFORMATIONS 

COMPLEMENTAIRES
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c. Plan de masse localisant les établissements particuliers 

PLAN DES AZIMUTS DES ANTENNES AVEC LOCALISATION DES ESTIMATIONS DONNEES 
Les antennes ¨ faisceaux orientables nôont pas de direction privil®gi®e de rayonnement. Une station relais composée de 3 secteurs couvre 
horizontalement sur 360°. 
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d. Estimations des établissements particuliers 

Estimation des antennes à faisceaux fixes 

Les estimations r®alis®es tiennent compte de la contribution de lôensemble des 

antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 

document. 

NOM 

REPER

E SUR 

LE 

PLAN 

NATURE ADRESSE 

SITUE 

DANS 

LôAXE 

PRINCIPA

L 1 

ESTIMATION 

DE CHAMPS 

REÇUS (V/m) 
2 

Zimmerman A Collége 83 quai Pierre Scize Non  <1 

Les Maristes B Collége  4 montée st Barthélémy Non  <1 

Les Lazaristes C Collége 24 montée st Barthélémy Non  <1 

1 Axe principal (global horizontal et vertical) de lôantenne ®mettrice. 
2 La valeur renseign®e dans les colonnes dôestimations ci-dessous doit correspondre ¨ lôentier naturel 

arrondi à la borne supérieure avec la notion < x. 

Seuils maximaux r¯glementaires fix®s par lôOMS allant de 36 V/m ¨ 61 V/m selon la bande de 

fréquence. 

Estimation des antennes à faisceaux orientables 

Les estimations r®alis®es tiennent compte de la contribution de lôensemble des 

antennes à faisceaux orientables (5G) de Bouygues Telecom présentées dans le 

présent document. 

NOM 

REPERE 

SUR LE 

PLAN 

NATURE ADRESSE 

ESTIMATION 

DE CHAMPS 

REÇUS (V/m) 
1 

Zimmerman A Collége 83 quai Pierre Scize <1 

Les Maristes B Collége  4 montée st Barthélémy <1 

Les Lazaristes C Collége 24 montée st Barthélémy <1 

 

1 La valeur renseign®e dans les colonnes dôestimations ci-dessous doit correspondre ¨ lôentier naturel 

arrondi à la borne supérieure avec la notion < x. 

Seuils maximaux r¯glementaires fix®s par lôOMS allant de 36 V/m ¨ 61 V/m selon la bande de 

fréquence. 
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La présentation distincte des expositions, introduite dans la révision 2.0 du 

07/11/2019 des lignes directrices nationales sur la présentation des résultats de 

simulation, répond à un objectif de transparence. 

La distinction, entre lôexposition des antennes ¨ faisceaux fixes dôune part et 

orientables dôautre part, sôexplique par la nature tr¯s diff®rentes des expositions.  

En effet : 

ü Les antennes traditionnelles à faisceaux fixes produisent une exposition uniforme 
dans lôaxe de ces derni¯res et relativement constante dans le temps au gr® du 
cumul des usages des clients connectés sur la station émettrice. 

ü Les antennes à faisceaux orientables produisent, pour leur part, une exposition 
localis®e et dôautant plus r®duite que le temps dôexposition est conditionn® par : 

o La vitesse de communication 
o La présence ou non de terminaux 5G actifs dans la direction du ou des 

faisceaux dynamiques générés par les antennes.  
 

Lôappr®ciation de lôexposition ne saurait sôappuyer sur la somme arithm®tique des 

expositions issues des prédictions de calcul présentées dans ce dossier.  

La mesure de lôexposition in situ reste la seule approche pertinente pour 

appr®cier la r®alit® de lôexposition globale des expositions radiofr®quences (FM, 

Télévision, Téléphonie mobile etc..). 

  

Contact  

Sandrine SIBILLIN 

Responsable des Relations 

Territoriales 

Service Relations Régionales et 

Patrimoine 

 

06 60 31 61 73 

SSIBILLI@bouyguestelecom.fr 

 

Tour Swiss Life 

1 bd Vivier Merle 

69443 LYON, cedex 3  
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Documents élaborés par l'Etat  

 

¶ http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101 
 

¶ Fiche antenne relais de téléphonie mobile 
 

¶ Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile 
 

¶ Fiche questions ï réponses sur les antennes relais 
 
 

Documents élaborés par les agences de régulation  

 

¶ Fréquences : www.anfr.com 
 

¶ Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les 
mesures d'exposition aux ondes sur tout le territoire français : 
https://www.cartoradio.fr/index.html#/ 
 

¶ Santé : www.anses.com 
 

¶ Code des télécommunications : www.arcep.fr 
 

Questions/Réponses sur la 5G 

¶ https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html 

 

¶ https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/  

 

8. ETAT DES CONNAISSANCES

http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101
http://www.anfr.com/
https://www.cartoradio.fr/index.html#/
http://www.anses.com/
http://www.arcep.fr/
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/


  
 

 Dossier d'Information Mairie 26 

 



  
 

 Dossier d'Information Mairie 27 

 

 



  
 

 Dossier d'Information Mairie 28 

 



  
 

 Dossier d'Information Mairie 29 

 

 

 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 30 

 



  
 

 Dossier d'Information Mairie 31 

 



  
 

 Dossier d'Information Mairie 32 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 33 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 34 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 35 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 36 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 37 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 38 

  



  
 

 Dossier d'Information Mairie 39 

  


